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Accompagner des agriculteurs sur la thématique 
de l’érosion des sols sur le bassin versant 
prioritaire du Gardijol  

 
 
  
 
 
La Chambre d’agriculture de la Haute-Garonne unit ses compétences à celles de la Chambre 
d’agriculture de l’Aude et est accompagnée par des acteurs du territoire (syndicat de rivière Hers 
Mort Girou, le SAGE, collectivités, Chambre régionale Occitanie, Groupements de Développement 
Agricoles, ACVA) et par l’Agence de l’eau Adour Garonne pour mener à bien l’émergence de ce 
projet. 
 
L’idée de développer ce projet a été initiée suite aux constats réalisés lors de différentes réunions 
avec le syndicat de rivière (Hers-Mort Girou) :  
 

 Des coulées de boues et ruissellement réguliers lors de périodes de fortes précipitations. 
 Une qualité des eaux partiellement dégradée 
 Une thématique plébiscitée par les agriculteurs   
 Des demandes des gestionnaires de routes et voiries 
 Des besoins d’adaptation des pratiques agricoles au changement climatique et aux épisodes 

météos de plus en plus violents et fréquents (sècheresses, fortes précipitations, vents violents, 
etc.) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Contexte et enjeu 

         Offre de stage 



 
 
 
 
 
 
Les différents protagonistes ont travaillé de concert pour élaborer un plan d’action pour fin 2024 et 
l’année 2025. En voici les principales étapes :  
 

 Ciblage d’un territoire expérimental (avec les parcelles les plus sensibles) cohérent afin 
d’évaluer le réel impact des nouvelles pratiques  

 Identification des agriculteurs intéressés pour maintenir et renforcer les bonnes pratiques 
existantes et tester d’éventuelles pratiques complémentaires  

 Réalisation d’un diagnostic par exploitation engagée dans le dispositif expérimental 
basé sur le croisement : 

o des données du diagnostic Hers-Mort Girou réalisé en 2015, 
o des outils élaborés par le SMEAG  les indicateurs de l’érosion,  
o de l’expérience et des outils de diagnostic du GIP et/ou du Conseil Départemental 

 Co construction des modalités de tests à l’échelle des exploitations  
 Montée en compétence des collaborateurs des Chambres d’agriculture et capitalisation des 

expériences et outils autour de projets réalisés dans d’autres cadres GIEE, 30000, DEPHY, 
Coverage,…) pour ce faire, seront sollicités les partenaires, instituts techniques, coopératives, 
collectifs, GIP….  Afin de guider au mieux les agriculteurs dans le maintien et le développement 
de leurs bonnes pratiques et les évolutions nécessaires.  

 Mise en place des différentes modalités et accompagnement « terrain » des agriculteurs  
 Préfiguration de dispositifs d’accompagnement des agriculteurs (type PSE, ou autre) 
 Compilation des résultats, analyses, et présentation des éléments de diagnostic agro-

environnemental à l’échelle de la zone d’étude  
 Présentation des résultats et échanges autour du projet lors de différentes réunions avec 

les agriculteurs et les partenaires.  
 
 
Intégré(e) à l’équipe de l’agence du Lauragais, votre mission consistera à réaliser les étapes ci-dessus 
(notamment celles notées en gras) en collaboration avec le conseiller d’entreprise local et le 
conseiller spécialisé Grandes Cultures du Lauragais de la Chambre d’agriculture. 
 
 
 
 
 
Capacités relationnelles, rédactionnelles, de synthèse et de communication 
Rigueur et sens de l’organisation 
Appétence pour le travail en équipe et le monde agricole 
Le + : connaissances sur les pratiques agricoles 
 
Niveau d’études : Formation ingénieur agri/agro ou Bac +2  
Permis B obligatoire (une flotte de véhicule est disponible) 
Durée du stage : 3 à 6 mois 
Début : 1er septembre 2024 
Lieu : Caraman 
 
 
 
 
 
 
Les candidatures (lettre de motivation manuscrite et CV) sont à adresser par mail avant le 30 juin 2024 
à : brigitte.campos@haute-garonne.chambagri.fr 
 

Toulouse, le 05/06/2024 

Objectif et démarche 

Profil et conditions 

Contact 


